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Niveau -1 Extension sous la prom. de l’Observatoire
Nouvelles galerie sous la promenade;
Surfaces d’expositions et nœud logistique
Accès camions et vitrines sur les deux Boulevards

Niveau 0.2 Nouvelle Esplanade piétonne
À la place de l’actuelle Rue Charles Galland, fermée au trafic
Englobe les deux ponts adjacents
Visibilité accrue depuis les boulevards
Rampe demi-circulaire menant à la nouvelle entrée

Niveau -1 – +3 Nouveaux accès PMR
Nouveaux ascenseurs (coupe feu) permettant
l’accessibilité universelle à tous les niveaux.
Au centre de l’escalier existant et des vestibules
pour une atteinte patrimoniale minimale

Niveau 0.1 Nouveau restaurant
Au centre de l’actuel passage Burlamachi

Accès public à la cour des Casemates garanti
Accessible également depuis le musée (Vestibule historique)

Terrasse et balcon sur la cour des Casemates

Niveau 0.1 – 0.2 Nouveau hall
Nouveau niveau d’entrée: Porte rotative sous la porte historique

Ouverture d’un occulus au +1 lien visuel jusqu’au 0.1
Distribution des deux niveaux par deux nouveaux escaliers

Entrées secondaires (PMR) depuis les boulevards (portes rotatives)

Niveau 0.2 Ponts
Appropriations des ponts ajambants les deux boulevards

Plateformes d’exposition et de communication vers la ville

Niveau 0.1 Tiers-lieu
Autour de la cour intérieure transformée en bassin
Jeux de reflexions et d’eau
Arcades closes par des vitres pivotantes ouvrant sur des terrasses

Niveau 0.1 Salon de Cartagny
Utilisation d’une des salles historiques comme vestibule

Lien entre le Tiers-lieu et le restaurant

Niveau -1 – +3 Escalier historique
Prolongation d’une volée de l’escalier monumental

permet de desservir le niveau -1 du Hall d’entrée

Niveau 0.1 Tiers-Lieu et cour intérieure / bassin
Fermeture des arcades autour de la cour du musée
et installation du tiers-lieu autour d’un bassin.

Niveau 0.1 Accès MAH - Boulevards
Vues directes sur le hall d’entrée

Niveau 0.1 Accès restaurant et cour des Casemates
Accessible depuis le musée (Vestibule historique) 

et le Passage Burlamachi

Niveau 0.1 Accès BAA
Boulevard Helvétique

Niveau 0.1 Accès bureaux Sécurité / Logistique
Boulevard Helvétique

Niveau 0.1 Nouvel Accès livraisons / logistique
Entrées du tunnel / logistiques sous les ponts 

de part et d’autre du bloc.

Niveau 0.1 Nouvelles vitrines
Fenêtres ouvrant sur l’extension des casemates historiques.

(Exposition / échoppes)

Niveau  0.1 Cour des Casemates
Nouveau point de rencontre de tous les entités du bloc.

(Arborisation en pleine terre sur toute la surface)

Niveau 0.2 Accés Direction
Rue de la Promenade du Pin 3

Niveau 0.2 Accès MAH Rue Charles Galland
Nouvelle entrée sous la porte historique 
Rampe semi-circulaire.

Niveau 0.1/0.2 Accueil MAH
Agrandissement des fenêtres pour garantir un apport de
lumière optimal.

Niveau 0.2 Promenade St-Antoine
Unification de la promenade St-Antoine et du
Bastion St-Antoine. 

Niveau 0.2 Nouvelle Esplanade
Supression de la circulation sur la Rue Charles-Galland
(Déviation par la Rue Théodore De-Bèze).

Niveau 0.2 Parc de l’Observatoire
Nouvel aménagement paysager.
Parc de sculptures / Jardins d’agrément / Place urbaine

Niveau 0.1 Place Ferdinand-Hodler
Réaménagement augmentant la visibilité de la promenade
depuis la ville.

Niveau 0.2 Frise multimedia

Arbres existants

Nouveaux grands arbres
Quercus rhysophylla maya, Eucomia ulmoides, Corylus colurna, Liriodendron 
tulipifera, Pterocarya stenoptera, Gymnocladus dioicus, Zelkova serrata, Stypholobium 
japonicum, Nyssa sylvatica, Taxodium distichum Nutans

Nouveaux arbres sur les boulevards
Ulmus ‘Fiorente’ & Magnolia grandiflora, Ulmus New Horizon, Quercus ilex & 
Quercus frainetto, Gleditsia triacanthos Skyline, Ostrya carpinifolia

Nouvelles plantes moyennes et petits arbustes
Aralia elata, Viburnum pragense,Tetrapanax papyrifera, Sciadopitys 
verticillata,Fargesia Blue Lizard, Fargesia denudata Lancaster
Albizia julibrissin Ombrella,Toona sinensis Flamingo, Musa basjoo,Melia azedarach, 
Magnolia macrophylla

Nouvelles plantes moyennes et petits arbustes
Decaisnea fargesii, Leycesteria formosa, Fatsia japonica, Mahonia eurybracteata 
soft caressMelia azedarach, Magnolia macrophylla,Sciadopitys verticillata, Fargesia 
Blue Lizard,Fargesia denudata Lancaster

Plantes aquatiques
Bassin de la cour intérieure :
Lemnoideae

Arbres sur les boulevards

1. Ulmus ‘Fiorente’ & Ulmus New Horizon
2. Magnolia grandiflora
3. Quercus ilex & Quercus frainetto
4. Gleditsia triacanthos Skyline
5. Ostrya carpinifolia

Grands arbres (parc)

1. Gymnocladus dioicus
2. Zelkova serrata
3. Stypholobium japonicum
4. Nyssa sylvatica
5. Taxodium distichum Nutans

Arbustes (parc)

1. Aralia elata
2. Albizia julibrissin Ombrella
3. Toona sinensis Flamingo
4. Viburnum pragense
5. Tetrapanax papyrifera

 Petits arbustes (parc)

1. Decaisnea fargesii
2. Leycesteria formosa
3. Fatsia japonica
4. Mahonia eurybracteata soft caress
5. Amerikanische Waldpalme

 

6. Quercus rhysophylla maya
7. Eucomia ulmoides
8. Corylus colurna
9. Liriodendron tulipifera
10. Pterocarya stenoptera

 

6. Musa basjoo
7. Melia azedarach
8. Magnolia macrophylla
9. Sciadopitys verticillata
10. Fargesia denudata Lancaster

Miocene-era 
Oswald Heer
Die Urwelt der Schweiz. 
Zürich: Schulthess, 1865
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L’intégralité des recommandations du jury pour le 2ème tour ont été prises en 
compte dans l’évolution et la clarification du projet, notamment :

-	 Suppression de l’escalier historique de l’entrée : maintenue. Mais sa pertinence 
tant au point de vue urbanistique que programmatique est accentuée.

-	 Escaliers mécaniques du hall d’entrée : remplacés par deux escaliers classiques 
et représentatifs. 

-	 Destruction des cages d’escaliers historiques latérales : ces cages sont maintenues 
et la distribution PMR réduite au minimum au centre des dalles, évitant ainsi 
toute atteinte patrimoniale.

-	 Le lien entre la rue piétonnisée et le parc de l’observatoire a été développé et 
précisé.

-	 L’empreinte du restaurant dans le passage Burlamachi est réduite pour garantir 
l’accès public en tout temps à la cour des Casemates.

-	 L’aménagement paysager de la promenade de l’observatoire est entièrement 
revu afin d’en conserver au maximum la topographie actuelle et la végétation.

-	 Le deuxième niveau de l’extension sous la promenade de l’observatoire est 
supprimé, réduisant ainsi le volume à excaver. Une répartition plus fine du 
programme palie à la perte de ces surfaces.

-	 Les espaces existants dans les niveaux inférieurs des bâtiments de la promenade 
du Pin sont valorisés et intégrés au projet.

-	 La galerie d’escarpe est maintenue sans difficultés structurelles, restant 
intégralement sous le niveau de l’extension.

-	 Le bâtiment des SIG est conservé dans sa totalité.

***

À l’échelle urbaine et paysagère, le projet propose plusieurs interventions 
significatives qui valorisent le bloc des Tranchées:

L’occupation partielle des bâtiments de la Promenade du Pin, laissant libre les 
étages des trois immeubles donnant sur la Promenade du Pin (n° 1, 3 & 5). Cela 
implique notamment le retrait de la Bibliothèque d’archéologie de l’immeuble 
occupé actuellement (Pin 5). Cet ensemble retrouve ainsi sa fonction domestique 
originelle en accord avec ses typologies. Les surfaces à disposition étant supérieures 
aux besoins du programme cette mise à l’écart de surfaces peu adaptées au 
programme muséal ne prétérite pas le reste de l’îlot. L’ancienne École des Beaux-
Arts peut facilement accueillir la Bibliothèque d’Art et d’Archéologie tandis que 
l`École des Casemates représente une solution adéquate pour les différents ateliers 
de conservation et de restauration. 
Les deux étages-inférieurs de ces trois immeubles, entourant la cour des Casemates, 
sont toutefois investis pour accueillir des locaux supplémentaires (7. Sécurité/
Logistique – 6. Direction – 4. Régie/Conservation). Cette infiltration programmatique 
prolonge la présence de l’institution sur les deux boulevards. La cour des Casemates 
devient ainsi le centre de gravité entre quasiment toutes les unités fonctionnelles. 

La fermeture au trafic de la Rue Charles-Galland qui laisse ainsi place à une esplanade 
généreuse, débordant de part et d’autre sur les ponts enjambant les boulevards. Ce 
nouvel espace public augmente considérablement la visibilité du musée depuis la 
partie basse de la ville et amarre durablement la promenade de l’Observatoire au 
Musée tout en prolongeant l’expérience muséale le vers la promenade St-Antoine 
au nord et vers le square Le-Fort au Sud.
Une rampe semi-circulaire menant à l’entrée principale du musée articule l’espace 
devant le bâtiment historique (voir schéma Périmètre et § Flux. Une voie de circulation 
réduite pour les interventions d’urgence et la mobilité douce est toutefois conservée, 
contournant la rampe et répondant aux nouveaux cheminements du parc.
Cette intervention permet également d’unifier la promenade Saint-Antoine et le 
futur site archéologique de l’Esplanade Théodore-De-Bèze. L’arborisation de la 

promenade est prolongée et la circulation motorisée est déviée sur la Rue Théodore-
De-Bèze. 

L’élargissement de la promenade St-Antoine en direction du Boulevard Émile-
Jacques Dalcrozes complète les interventions paysagères au nord du projet.

Le réaménagement en profondeur de la promenade de l’Observatoire : l’extension 
des espaces d’exposition sous la promenade de l’Observatoire (en prolongement 
des casemates historiques) est l’occasion de réinterpréter le parc de la promenade. 
La topographie actuelle, bien qu’orpheline de son observatoire, est conservée et 
accentuée par de nouveaux cheminements et une géométrisation de la butte ; les 
courbes des sentiers se régularisent, les pentes deviennent des plateaux abstraits 
et les butes maintenant les arbres existant à leurs niveaux d’origine témoignent 
des changements d’époques. Ce nouveau parc - baroque -s’accorde ainsi avec 
l’architecture Beaux-Arts du Musée de Camoletti. Leur lien devient évident. 
La plantation en pleine terre de nouveaux grands arbres est possible sur la moitié 
de la surface du nouveau parc ce qui laisse le projet s’inscrire dans le temps long et 
offre une opportunité unique de repenser un parc contemporain et durable. 

L’occupation du passage Burlamachi, par le nouveau restaurant en son 
centre. Une plateforme reliant les deux portiques d’entrée lie formellement et 
programmatiquement au niveau +1 le Musée aux deux bâtiments annexés (École 
des Beaux-Arts et École des Casemates) et protège les accès à la cour des Casemates 
depuis les deux boulevards. Cette intervention change la morphologie urbaine 
de l’ensemble qui s’ouvre à un nouveau prisme de lecture tout en maintenant le 
caractère public de la cour qui perd son caractère logistique pour devenir le point 
de rencontre des six unités fonctionnelles l’entourant.  

L’arborisation des deux boulevards. La circulation automobile sur les boulevards 
Helvétique et Émile-Jacques-Dalcroze est maintenue. Les deux trottoirs longeant les 
flancs de l’îlot du MAH sont cependant élargis afin de permettre la plantation de deux 
rangées d’arbres sur toute la longueur du périmètre de réflexion. La végétalisation 
de ces deux « tranchées » permet une mobilité douce plus agréable en partie basse 
sur laquelle s’ouvrent de nouveaux horizons depuis le musée (accès secondaires, 
restaurant, bureaux du personnel, vitrines, ... voir § Extension)

Le réaménagement de la Place Ferdinand-Hodler a pour but l’augmentation depuis 
Rive de la visibilité de la proue de la promenade. Cette dernière, surmontée d’une 
frise multimédia peut ainsi s’adresser à la ville. La topographie en pente de la 
zone est absorbée par un nivellement de la place depuis son niveau supérieur (Bd. 
Helvétique), créant un promontoire sur son côté nord (Bd. Émile Jacques Dalcroze). 
La nouvelle place, clairement définie, devient un niveau intermédiaire entre le Musée 
et la ville, propice à accueillir un programme public (café, …) ou à être investie par 
un programme muséal.

Extension sous la promenade de l’Observatoire : 
La géométrie des casemates existantes sur le boulevard Émile-Jacques-Dalcroze 
donne à l’extension son identité formelle : quatre «tubes» successifs perçant de 
part et d’autre les murs d’enceinte de la promenade de l’Observatoire. Ces espaces 
créent de nouvelles relations transversales avec les boulevards et donnent au musée 
une visibilité nouvelle en partie basse de la ville. Cet emplacement est également 
propice pour les parties du programme ouvert sur la cité (échoppes, ateliers, etc...). 
La première de ces trouées sert de rue intérieure pour les flux des œuvres.

Extension dans le passage Burlamachi: 
La position du restaurant dans le passage Burlamachi lui permet de pouvoir 
fonctionner de façon autonome et de s’approprier la cour des Casemates. La 
fermeture par le haut du passage lie formellement le Musée aux deux bâtiments 
annexés (École des Beaux-Arts et École des Casemates) et permet au premier étage 
du musée de faire pénétrer le programme muséal dans les deux bâtiments annexes 
par une terrasse offrant un point de vue neuf sur le bloc urbain. 
L’extension - au-dessus du sol actuel - laisse un vide sanitaire utile au locaux 
technique et à la cuisine qui se trouvent au sous-sol du musée.

Extension dans la cour intérieure :
La salle de conférence s’inscrit au sous-sol dans le périmètre de la cour intérieure. 
Elle est accessible depuis le hall principal par une volée d’escalier et un ascenseur 
indépendant. 
L’occupation du sous-sol sous la cour permet également de disposer de surfaces de 
stockages facilement accessibles depuis le circuit logistique de part et d’autre de la 
salle de conférence.

Restauration du dernier étage du bâtiment Charles-Galland : 
Face aux problématiques climatiques constatées dans le bâtiment historique, le 
projet propose la rénovation complète du dernier niveau du MAH (+3). Profitant de 
la nécessité de restaurer les verrières historiques ainsi que de l’absence de fenêtres 
à cet étage, de nouvelles installations techniques intégrées à la toiture peuvent 
offrir le contrôle aisé du climat de tout cet étage (cf. coupe 1 :50). Les éléments 
patrimoniaux et architecturaux (verrières, moulures,... ) ont à nouvau un rôle clef 
dans l’atmosphère du musée. (cf. §Flux )

Enjeux climatiques : enveloppe et écosystèmes (cf. §Flux)
L’économie de moyens et l’utilisation raisonnable des ressources est la seule position 
responsable à envisager, afin de favoriser activement la création d’écosystèmes 
préservés, l’intégration des préoccupations sociales, de développement 
d’environnements urbains pérennes et qualitatifs. Le système choisi devra chercher 
à obtenir de faibles coûts d’entretien en favorisant la flexibilité, la modularité et la 
simplicité. L’architecture devra se mettre au service du patrimoine, des institutions, 
des artistes, des œuvres, sans oublier le public et l’ensemble des citoyens.

Les installations de chauffage et ventilation sont également obsolètes et non 
adéquates à un usage muséographique. Dès lors, les exploitants sont dans 
l’impossibilité de répondre aux normes muséales de contrôle de température et 
d’humidité en raison de problèmes de renouvellement d’air (absence de ventilation, 
climatisation, surchauffe en été des locaux, etc...). Il n’est pas envisageable de 
rénover et réorganiser l’édifice en laissant perdurer une telle situation. Il s’agit donc 
de mettre en œuvres toutes les techniques nécessaires pour:

1. Satisfaire les exigences de prêteurs et conservateurs des œuvres et d’assurer le 
confort des collaborateurs, artistes et visiteurs

2. Ne pas modifier le bâtiment classé Monument historique
3. Enfin de respecter l’obligation de limiter les besoins en énergie d’une manière 

générale et de minimiser ou supprimer le recours aux énergies non renouvelables.

Préservation structurelle et démolition minimale des bâtiments historiques : 
l’organisation claire du programme tient compte de la logique constructive et 
structurelle des entités historiques de l’ensemble patrimonial. Ainsi, les démolitions 
sont réduites autant que possible. La préservation du patrimoine structurel est une 
garantie de durabilité matérielle et d’économie de moyen.

Concept structure porteuse
Le projet repose sur une approche respectueuse de la structure existante, visant à 
minimiser les interventions. Lorsque cela est nécessaire et possible, le renforcement 
des éléments structurels existants est privilégié par rapport à leur remplacement. 
Pour atteindre cet objectif, une collaboration étroite avec le maître d’ouvrage sera 
essentielle lors de la prochaine phase, afin de définir précisément les exigences 
d’utilisation et d’optimiser les hypothèses de charges appliquées à la structure.

Travaux en sous-sol
Les principaux travaux structurels comprennent :
1.	 La reprise en sous-œuvre partielle de l’École des Beaux-Arts et de l’École des 

Casemates, y compris le passage de liaison avec le MAH.
2.	 La construction d’un sous-sol dans la cour du MAH.
3.	 L’extension des Casemates.

Les nouvelles parties d’ouvrage seront principalement réalisées en excavation à 
ciel ouvert. Dans certaines zones, une reprise en sous-œuvre sera nécessaire, 
impliquant la mise en place de micropieux avant l’exécution d’un radier général 
avec des surprofondeurs adaptées à l’état final.

Travaux hors sol
Les interventions portent principalement sur le renforcement des dalles en fonction 
des charges d’exploitation. Une coordination avec le maître d’ouvrage sera 
nécessaire lors de la prochaine phase afin d’affiner ces valeurs et de préciser leur 
répartition, permettant ainsi de limiter les interventions au strict nécessaire. 
Lorsque requis, le concept de renforcement des dalles prévoit :
1.	 Renforcement au cisaillement – Ajout d’étriers externes, par exemple avec le 

système Re-bar (www.re-fer.eu).
2.	 Renforcement en flexion – Mise en place de sommiers en béton armé suivant 

la structure existante pour soulager les dalles. De plus, un renforcement par 
armature en grille D6 sera appliqué en partie supérieure pour les moments 
négatifs.

3.	 Durabilité et résistance au feu – Mise en place d’une surcouche en béton projeté 
(5 cm en sous-face) et d’un revêtement en BFUP (3 cm en surface), garantissant 
la résistance au feu (R60) et améliorant la durabilité des éléments porteurs. Ces 
mesures assureront également la continuité du diaphragme en cas de séisme.

Sécurité sismique
L’objectif est d’assurer la sécurité sismique avec des interventions minimales. La 
symétrie du plan constitue un atout favorable. Une analyse détaillée nécessitera des 
calculs non linéaires et une évaluation des mesures de renforcement en fonction de 
leur proportionnalité, conformément à la norme SIA 269-8. Cet aspect sera abordé 
lors de la prochaine phase. Si nécessaire, certains murs seront ponctuellement 
épaissis ou remplacés par du béton armé.

La Bibliothèque d’Art et d’Archéologie dans l’ancienne École des Beaux-Arts; les 
ateliers de restauration et de conservation dans l’ancienne École des Casemates; 
le Musée à son emplacement historique et l’extension sous la promenade 
de l’observatoire; Le projet divise clairement le programme en quatre entités 
séparées, reliées entre elles par l’architecture du bloc et par les parties publiques 
du programme (Accès, accueil, services). L’occupation des étages inférieurs des 
bâtiments de la promenade du Pin clos la suite programmatique du bloc et active la 
cour des Casemates. Les beaux étages des deux écoles (+1/+2) grâce au lien de la 
terrasse du Passage Burlamachi autorisent la perméabilité du programme muséal 
en accueillant également des espaces d’exposition.
La fragmentation des programmes communs permet une traversée du bloc 
urbain dans toute sa longueur par une séquence d’espaces dont la porosité 
assure le caractère public : La Place Ferdinand-Hodler, la nouvelle Promenade de 
l’Observatoire, l’Esplanade, le Hall d’entrée liant les deux niveaux de la ville, le 
Tiers-Lieu, le nouveau Restaurant (accessible au travers des salles historiques), la 
cour des Casemates et finalement la Bibliothèque (cf. schéma Séquence publique). 
Cette mise en scène du programme et la présence d’œuvres dans tous ces espaces 
met non seulement le visiteur mais tout citoyen traversant ce bloc en présence 
directe de l’Art.

Le nouveau hall d’entrée : 
(voir §Flux) Le nouveau hall d’entrée prend place dans les niveaux inférieurs de 
l’avant-corps du bâtiment historique. Le niveau d’entrée sur la façade principale est 
abaissé et la dalle actuelle du hall est percée ouvrant le hall également vers le haut. 
L’étage d’entrée est suspendu entre les contreforts de l’actuel sous-sol. Les fenêtres 
actuelles dans le socle de la façade sont agrandies afin de permettre un apport 
maximal de lumière jusqu’au niveau des boulevards. Le hall est organisé afin de 
favoriser la perméabilité entre les étages et d’exprimer cette nouvelle échelle dès 
l’entrée dans le musée.

Les différentes salles historiques sont toutes rassemblées au Rez, composant ainsi 
un ensemble uni. Le Salon de Cartigny est utilisé comme vestibule public entre le 
Tiers-lieu et le restaurant. Ce principe est applicable aux autres salles historiques 
qui, glissées entre le restaurant et le Tiers-lieu, pourraient jouer de leur domesticité 
pour générer des rapports insolites. Une façon de jeter un nouveau regard sur ces 
salles dont la fonction peut paraître aujourd’hui désuète. 

Le Tiers-lieu, élément clef du nouveau programme, prend place au centre de gravité 
du projet, dans les arcades entourant la cour intérieure du musée. Ce cloître est 
fermé par des vitrages fixes et pivotants ce qui permet la liaison intérieure entre 
le hall d’entrée et le restaurant sans traverser les espaces d’exposition. La partie 
centrale de la cour intérieure est transformée en un bassin jouant avec la fontaine 
existante et créant une atmosphère propice à la contemplation. Des terrasses 
permettent de profiter des jeux d’eau et offrent au Tiers-lieu des espaces extérieurs 
généreux.

Le nouveau restaurant, en se plaçant dans l’interstice urbain du passage Burlamachi 
active l’îlot en partie basse de la ville. Les colonnades existantes et la terrasse les 
surplombant se transforment en portiques d’entrée monumentaux. Le restaurant est 
accessible depuis le musée (au travers du Salon de Cartigny) et depuis le passage 
Burlamachi par l’entremise d’une volée de marches. Il devient le lieu de rencontre 
entre tous les acteurs du bloc. La toiture du restaurant est accessible depuis les 
espaces d’exposition du premier étage offrant une terrasse urbaine au cœur de la 
cour des Casemates.
La cour des Casemates, augmentée de quelques arbres en pleine terre, devient la 
terrasse commune des programmes l’entourant. 

Les différentes unités fonctionnelles au service du fonctionnement du musée 
(Publics, Sécurité et logistique, Vie du personnel) sont réparties selon leurs 
besoins propres. Depuis le quai de livraison de l‘extension les différentes fonctions 
logistiques sont réparties le long du parcours des œuvres empruntant les couloirs 
existants dernier sous-sol du bâtiment historique qui se prolongent par deux 
nouveaux accès souterrains jusqu’aux bâtiments annexés. Ces liaisons servent 
également au personnel.
Les espaces de travail liés à l’unité fonctionnel « public » trouve pour leur part place 
à l’étage intermédiaire (+2) du Musée actuel, au cœur du circuit d’exposition. Ils 
profiteront notamment de la mezzanine de la salle des Armures et des autres locaux 
de ce niveau, difficilement accessibles dans la configuration actuelle.

***

Le projet paysager tire ses qualités de contraintes programmatiques et fonctionnelles 
associées à des considérations topologiques et géographiques. En interaction avec 
les bâtiments du musée, le quartier retrouve une cohérence des espaces ouverts et 
accessibles au public. L’association avec les bâtiments crée une séquence spatiale 
avec un axe clair qui relie les différents entités extérieures de manière simple, 
issu des éléments forts des infrastructures existantes. Sur le plan thématique, les 
différentes entités des espaces extérieurs sont soulignées comme des artefacts 
historiques qui génèrent des images fortes de sens et de mémoire. 

Jardins de l’évolution

La topographie du parc existant est idéalisée de manière à créer une tectonique 
douce mais précise, marquant la coupole de l’ancien observatoire comme point de 
vue sur la ville et le bassin du lac de Léman. Les empreintes racinaires du patrimoine 
arboré existant sont maintenus, avec des légères élévations topographiques qui 
apparaissent sur les bords, contribuant à contenir latéralement l’espace du parc. Un 
subtil réseau de chemins permet de le traverser de manière fluide. La conception 
de l’atmosphère paysagère se base sur une gravure d’Oswald Heer, qui montre le 
paysage préhistorique du lac Léman avant la glaciation de Würm. Des traces de 
pollen incrustées dans la craie lacustre conservent, en tant que microfossiles, la 
base du décodage du paysage primitif autochtone. Une végétation claire, de type 
forestier, composée de plantes grimpantes, de prêles, de fougères, d’ambre gris, 
de vinaigriers, de magnolias, de tuples et de cyprès chauves, constitue le point de 
départ du décor et de la monumentalisation des paysages du Miocène. C’est en 
relation avec les bordures de cet espace que se forme une illustration qui renvoie à 
l’évolution et à la constante mutabilité, du passé au présent.

Les cours – Dépendances de la culture des jardins

Dans l’esprit de la conservation des jardins historiques et de l’image traditionnelle 
des cours, ces dernières sont redécouvertes et transportent les visiteurs en Arcadie. 
La fontaine est dotée d’un socle puissant et devient un objet d’exposition avec une 
présence sculpturale, marquant métaphysiquement le centre du musée. La cour 
devient un bassin qui peut être asséché si nécessaire et qui ouvre un grand écran et 
projette le ciel comme un reflet monumental sur le sol. En rappel aux ‘Recherches 
philosophiques sur l’origine de nos idées du sublime et du beau’ d’Edmund Burke, 
référence essentielle depuis le siècle des Lumières, témoignant de l’interaction 
entre un objet et son effet sur notre état d’âme.

Le projet utilise principalement l’avant-corps du bâtiment historique pour distribuer 
et articuler les différentes parties du programme. En abaissant le niveau d’entrée 
depuis la Rue Charles-Galland et en s’ouvrant sur deux étages vers le bas (à la 
place de la « rue logistique » actuelle), le nouveau hall d’entrée est un pivot entre 
l’entrée historique et les boulevards. De ce point nodal, s’organisent toutes les 
circulations du pôle muséal, soit en prolongeant des distributions historiques, soit 
en leur accolant des dispositifs contemporains efficaces (portes rotatives, rampes, 
ascenseurs-capsules, ...) (voir schéma Composition)
L’accessibilité universelle est garantie dans l’ensemble du projet; les demi-niveaux 
et/ou les seuils résiduels de quelques marches, inévitable dans ce bâtiment, sont 
équipés de dispositifs légers si besoin (monte-escaliers, rampe amovibles, ...)

Séquence d’entrée :
Le niveau de l’entrée historique est abaissé, la volée de marches actuelle laisse 
place à une rampe semi-circulaire partant de la nouvelle esplanade et menant à 
une porte rotative sous la porte historique qui est conservée. Le remplacement 
de l’escalier historique par un dispositif quasi inverse est l’intervention la plus 
significative à l’extérieur du bâtiment. La rampe, de par sa géométrie et sa nature, 
change radicalement l’approche du musée et fonctionne comme un signal fort du 
renouveau du musée en tant que bâtiment et qu’institution : une tribune vers la ville.
De là, le visiteur accède à un nouveau hall « augmenté » (situé au niveau des actuels 
ateliers) d’où il n’a d’autre choix que d’emprunter deux escaliers monumentaux 
jusqu’au niveau des boulevards. Boulevards qu’il pourra apercevoir par les deux 
portes rotatives de verre servant d’accès secondaires en lieu et place des entrées de 
service existantes. Il atteint là la billetterie et le départ des deux circuits d’exposition. 
Au-dessus de ce niveau d’entrée (Rez supérieur 0.2), le sol du hall d’entrée actuel est 
découpé suivant l’ornementation du sol et réinstallé 3.5 mètres plus bas, ouvrant 
ainsi une perspective vers les espaces d’exposition dès les premiers pas dans le 
musée.

Circuits d’exposition :
En direction de la promenade de l’Observatoire, une rampe relie le hall du bâtiment 
historique à l’extension à proprement parler. Le cheminement sur cette rampe 
met le visiteur en relation visuelle avec le quai de déchargement qui la croise 
perpendiculairement. Cette superposition programmatique est mise en scène ici 
encore par de larges portes vitrées qui, une fois ouvertes – lors des séquences de 
mise en place d’exposition – permettent la traversée logistique de l’îlot. Les trois 
nouvelles galeries d’exposition prolongent les voutes des trois casemates historiques 
desquelles elles tirent leurs caractéristiques formelles fortes. (cf. §Extension)
Depuis le hall inférieur, dans la direction opposée, l’escalier monumental d’origine 
est accessible grâce à une nouvelle volée de marches qui le prolonge suivant le 
même schéma. Depuis cet escalier, comme aujourd’hui, tous les niveaux du bâtiment 
historique sont accessibles. Au sommet de la nouvelle volée le Rez-supérieur et le 
Tiers-lieu sont directement accessibles.
De part et d’autre de l’escalier historique, deux nouveaux ascenseurs découpent en 
leur centre les dalles existantes et permettent la distribution PMR de tous les étages. 
L’impact de ces ascenseurs sur la substance patrimoniale est minime grâce à leur 
positionnement à distance de tout ornement (moulures).
Deux niveaux d’exposition viennent s’insérer dans les deux écoles attenantes (accès 
par la terrasse)

Cheminement des œuvres : (cf. schéma Circulations logistiques)
Les deux ponts soutenant la nouvelle esplanade, servent de couverture pour les 
entrées sur les deux boulevards vers le tunnel de livraison. Traversant l’îlot de part 
en part, cette voie de circulation dessert le quai de chargement intérieur. Cette 
circulation traversante croise l’accès aux espaces d’exposition de l’extension. Cette 
rencontre est l’occasion de la mise en scène de la logistique du musée, les quais de 
chargement étant visibles depuis la rampe du musée. 

Depuis le quai le flux des œuvres peut passer au niveau inférieur grâce à un monte-
charge. Au niveau -1, les œuvres et le personnel du musée empruntent en partie 
les deux corridors existants qui sont prolongés jusqu’au centre des deux bâtiments 
annexés (Beaux-Arts et Casemates) où se trouvent la Bibliothèques et les ateliers.

Voies de fuite : (cf. schémas Fuites)
Il s’agit d’un bâtiment de moyenne hauteur, sans local comportant un grand 
nombre de personnes (le nombre d’occupants maximal de l’auditoire étant de 300 
personnes) 
Le parti pris est d’adapter le plus possible, sans la prétériter, la substance historique 
aux normes actuelle et de trouver des cheminements dans la structure existante. 
Pour ce faire les principales stratégies sont :
-	 La protection de la cage d’escalier historique par un compartimentage coupe-

feu. Afin qu’elle puisse servir de voie de fuite.
-	 L’intégration des cours anglaises donnant sur chaque boulevard comme voies 

d’évacuation depuis les sous-sols.
-	 L’utilisation de la terrasse entre le bâtiment Historique et les deux anciennes 

écoles comme plateforme de transfère pour les étages supérieurs du musée 
notamment.

Toutefois, en cas d’exigences disproportionnées, l’art. 11 de la norme de protection 
incendie de l’AEAI relatif à des déviations par rapport au concept standard serait 
appliqué dans les études.

Climats :
Afin de parvenir aux paramètres climatiques énoncés par le cahier des charges, 
nous proposons l’installation de monoblocs de ventilation disposés sur le pourtour 
du vide de plafond de la galerie. Chaque monobloc aura pour fonction de ventiler les 
salles et de les climatiser (chauffer et humidifier en hiver, rafraichir et déshumidifier 
en été). La Galerie s’étend sur 4 orientations (4 façades) et nécessite de ce fait un 
Zoning dans le traitement du climat. Les 10 monoblocs répartis sur le périmètre 
sous verrière permettent de séparer les zones de traitement.
Chaque installation prévoit une centrale de traitement d’air équipée d’un filtre, 
d’une batterie de froid, d’une batterie de chaud et d’un ventilateur à débit variable. 
L’introduction d’air neuf, respectivement le rejet d’air vicié sera variable en fonction 
de l’occupation et asservi à une sonde CO2 sur l’air repris.
Un chauffage par radiateurs ponctuels sous les bancs complétera le dispositif.

Installations CVC
Afin d’éviter des cheminements importants dans les espaces du musée, nous 
proposons des installations localisées diminuant sensiblement cet impact.

Énergies :
Les interventions proposées sur les toitures (rénovation des verrières, protections 
solaires, tuiles solaires) permettront d’optimiser les performances en termes de 
protection thermique estivale et hivernale et de production d’énergie, tout en 
assurant une excellente intégration patrimoniale.
Les verres de remplacement des verrières, de type Fineo Heritage, présentent des 
caractéristiques particulièrement intéressantes, notamment une valeur U de 0.7 W/
m2K pour une épaisseur d’environ 12 mm. L’isolation intérieure des pans de toiture 
inclinés viendront compléter le concept de protection thermique hivernale alors que 
les protections solaires extérieures permettront une gestion adéquate des apports 
de chaleur estivaux. 
Le concept prévoit en outre d’exploiter pleinement le potentiel solaire par la pose 
de tuiles solaires (par exemple de type Freesuns Solaris Heritage) en remplacement 
de celles existantes, afin de générer une production électrique annuelle d’environ 
200’000 kWh. (voir schéma Toitures). La demande énergétique (énergie électrique) 
du Musée d’Art et d’Histoire sera très propice à une autoconsommation de l’énergie 
photovoltaïque produite en toiture.

PÉRIMÈTRE / PAYSAGE EXTENSION / RESTAURATION PROGRAMMEFLUX

SCHÉMA_Périmètre
Ech. -

SCHÉMA_Composition
Ech. -

+1 à +4 LOGEMENTS  Promenade du Pin

Logements laissés libres
Retrait de la BAA de l’immeuble Pin 5

+3 / +4_GALERIES, ATELIERS & BAA

[2.] Parcours d’exposition (galeries mises aux normes internationales)
[3.] Bureaux BAA et réserves
[4.] Bureaux Conservation et valorisation et Régie

[2.] 

[3.] 

[4.] 

+1 / +2_MAH AUGMENTÉ

Infiltration du parcours d’exposition dans les étages +1 et +2 des deux 
écoles annexées.
Communication par la nouvelle terrasse couvrant le passage Burlamachi.

0.1 / 0.2_SÉQUENCE PUBLIQUE

Réunion de tous les espaces publics des différentes unités fonctionnelles 
sur un même horizon.
Nouvelles galerie des Casemates offrant des surfaces d’exposition 
répondant au normes internationales.

-1_LOGISTIQUES

Circuit des œuvres 1: Depuis l’aire de réception le niveau -1 connecte 
tous les bâtiments en sous sol.
Salle de conférence sous la cour intérieure.
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SCHEMA PUBLICS 1:1'000

BOULEVARD ÉMILE-JACQUES-DALCROZE

BOULEVARD HELVÉTIQUE
Cour des Casemates
Restaurant
Salon de Cartagny
Tiers-Lieu
Hall
Esplanade
Promenade de l’Observatoire
Place Ferdinand-Hodler 

CIRCULATIONS PUBLIQUES
+SECOURS 

 
A.
B.
C.
D.
E.
F.
G.
H.

A. B. D. E. F. G. H.C.

CIRCULATIONS LOGISTIQUES
Niv. -1
Niv. 0.1

SCHEMA CIRCUIT 1:1'000

BOULEVARD ÉMILE-JACQUES-DALCROZE

ACCÈS
QUAI DE CHARGEMENT

ACCÈS
QUAI DE CHARGEMENT

BOULEVARD HELVÉTIQUE

CIRCULATIONS LOGISTIQUES
Niv. -1
Niv. 0.1

École des Beaux-Arts Galland

École des Casemates

ATELIERS

STOCKS

STOCKS

ATELIERS

AUDITOIRE

SCHEMA FUITE_0.1 1:750

Fuite par la cage
d'escalier historique
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Fuite par la
rue logistique
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Fuite par les
entrées
latérales

33 M

35 M

25 M
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12 M

Fuite par le
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Fuite par les vitrines
pivotantes sur la rue

32 M

32 M

Fuite par la
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Fuite par le
restaurant

MERCURYCONCOURS NMAH 

AGRANDISSEMENT ET RESTAURATION DU MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE

2ÈME DEGRÉ

PLAN_Rez inférieur
Ech. 1:200

SCHÉMA_Programme
Ech. 1:1’000

SCHÉMA_Démolition/Construction
Ech. 1:1’000

1.	 Accès, Accueil, Services	 1’285 m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 2’520 m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 360 m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 600 m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 195 m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 775 m2

8.	 Locaux techniques	 255 m2

9.	 Circulations	 1’100 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

1.1	 Sas accès et contrôle	 36 m2

1.2	 Déambulation	 380 m2

1.3	 Billetterie	 23 m2

1.4	 Automates billetterie	 21 m2

1.5	 Desks mobiles	 15 m2

1.6	 Casiers vestiaires publics individuels	 30 m2

1.7	 Sanitaires	 78 m2

1.8	 Zone d’attente, meeting point	 60 m2

1.9	 Sanitaires groupes	 30 m2

1.10	 Vestiaires casiers	 18 m2

1.11	 Salle de restaurant format classique	 200 m2

1.13	 Espace commercial	 100 m2

1.14	 Back office et stockage	 85 m2

1.15	 Espace commercial et de services	 185 m2

1.16	 Back office et stockage	 75 m2

1.18	 Espace commercial et de services	 220 m2

1.19	 Back office et stockage	 40 m2

2.1	 Zone studieuse	 190 m2

2.2	 Zone salon	 40 m2

2.3	 Zone pique-nique	 50 m2

2.4	 Service restauration légère	 102 m2

2.10	 Parcours (permanent, semi permanent, temporaire)	 1’030 m2

2.19	 Aire de réception régie 1	 63 m2

3.19	 Réserves BAA	 360 m2

4.35	 Atelier bois	 130 m2

4.36	 Atelier peinture	 130 m2

4.37	 Espace de stockage 2	 25 m2

4.38	 Atelier matériaux archéologiques et pierreux	 124 m2

4.40	 Sanitaires	 20 m2

4.41	 Sanitaires	 15 m2

4.42	 Local pour machines sales	 50 m2

4.44	 Local pour traitements thermiques, soudure et soclages	 47 m2

6.2	 Salle de réunion séminaire	 60 m2

6.3	 Sanitaires	 20 m2

6.13	 Bureau adjointe de direction / responsable sec	 23 m2

6.14	 Bureau collab. et correspondant informatique	 30 m2

6.18	 Bureau responsable secteur	 16 m2

6.19	 Bureau comptable	 18 m2

7.7	 Aire de réception logistique	 50 m2

7.16	 Stockage relais produits entretien	 18 m2

7.21	 Salle consultation messagerie	 45 m2

7.22	 Salle pause agents de surveillance	 46 m2

7.23	 Sanitaires	 27 m2

7.24	 Poste de sécurité	 40 m2

7.25	 Poste de sécurité secondaire	 10 m2

7.26	 Coin repos, kitchenette, sanitaires	 30 m2

7.27	 Local vidéo surveillance	 32 m2

7.28	 Infirmerie	 32 m2

7.29	 Local stockage uniformes, badges, sécurité	 30 m2

7.30	 Stock sécurité / mat. d’urgence / prot. biens culturels	 55 m2

7.35	 Cour de livraison sécurisée poids lourds	 200 m2

7.36	 Garage	 140 m2

SCHÉMA_Circulations Logistiques
Ech. 1:1’000

SCHÉMA_Séquence publique
Ech. 1:1’000

SCHÉMA_Voies de fuites N0.1
Ech. 1:750

0 00 20 2025 50M 50M50M 10 1010

PROGRAMME:

0 5 10M1

7



2.18

2.10

2.5

2.18

2.16

2.102.10

2.14
2.15

2.13

2.102.10 2.10 2.10 2.102.102.182.18

2.102.10

2.18

2.18

2.10

2.10
2.10

2.10
2.10

2.10
2.10

2.10
2.10

2.10 2.10

2.10 2.10

A B C D E F G

A B C D E F G

50 50230

230

170

120

4680

SCHEMA Structure 1:20

composition dalle existante
plancher (pin)  25mm
lattage(sapin)  100/30mm
béton armé  120mm
acier doux  Ø 30mm

Mesures de renfort
Effort tranchant: étriers externes
Flexion: doubler/tripler le nombre de sommiers
Feu et durabilité: Enrobage (CFK et armature) surcouche de béton projeté (50mm par dessous / 30mm BFUB par dessus)
Stabilité horizontale et effet de diaphragme (50mm par dessous / 30mm BFUB par dessus)

Dalle type 
Ancienne École des Beaux-Arts

 
1.
2.
3.

1. 2. 3.

SCHEMA FUITE_+1 1:750

Fuite par la
terrasse et les
batiments voisins

24 M

Fuite par la cage
d'escalier
historique

Salles avec
contraintes liées à

la fuite

27 M

27 M 24 M

27 M

23 M

23 M

Fuite par la
terrasse et les
batiments voisins

Salles avec
contraintes liées à

la fuite

Fuite par la cage
d'escalier
historique

SCHEMA Toiture 1:1'000

MAH
surface toiture (tuiles)
NO : 490 m2

NE : 700 m2

SO : 455 m2

SE : 490 m2

Toitures plates : 440 m2

Potentiel annuel total bâtiment MAH: 
195’000 kWh

Estimation du potentiel solaire
Base de calcul: Tuiles Freesun, 138 Wc/m2

Ancienne École des Casemates
surface toiture (tuiles)
NO : 255 m2

NE : - m2

SO : - m2

SE : 255 m2

Potentiel annuel total bâtiment MAH: 
68’000 kWh 

Ancienne École des Beaux-Art

non considérée
surface de verrières trop importante

MERCURYCONCOURS NMAH 

AGRANDISSEMENT ET RESTAURATION DU MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE

2ÈME DEGRÉ

SCHÉMA_Renforcements des dalles
Ech. 1:20

0 0.5 1M0.1

PLAN_1er Étage
Ech. 1:200

1.	 Accès, Accueil, Services	 - m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 3’500 m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 - m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 - m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 - m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 - m2

8.	 Locaux techniques	 - m2

9.	 Circulations	 390 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

2.5	 Salle cours, activités sur table	 100 m2

2.10	 Parcours (permanent, semi permanent, temporaire)	 3’100 m2

2.13	 Atelier de démonstration	 68 m2

2.14	 Stockage ateliers de démonstration	 15 m2

2.15	 Atelier activités salissantes	 70 m2

2.16	 Stockage activités salissantes	 15 m2

2.18	 Sanitaires	 25 m2

PROGRAMME:

0 5 10M1

SCHÉMA_Voies de fuites N+1
Ech. 1:750

0 25 50M10 SCHÉMA_Surfaces toitures
Ech. 1:1’000

0 20 50M10

SCHÉMA_Programme
Ech. 1:1’000

SCHÉMA_Démolition/Construction
Ech. 1:1’000
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COUPE ZZ_DETAIL 1:50

Verrières:
- Protections solaires extérieures (textiles)
- Nouveaux verres (Type FINEO valeur U = 0,7 W/(m2.K)
- Remplacement des verres intérieurs (type Okalux)

Toiture:
- Tuiles solaires de type Freesuns Solaris Heritage (138 Wc/m2)

potentiel annuel pour le bâtiment historique du MAH 195’000 kWh
- Isolation de la toiture par l’intérieur (60cm disponibles + type 

d’isolation)

3.

3.

4.

4.

Ventilation:
- Monoblocs sur les murs porteursentre les salles

Dimensions 250 x 140 x 100cm (L x l x H)
- Ventilation par les verrières intérieures
- Distributions horizontales de part et d’autre de la passe-

relle de visite existante
- Prises et rejets d’air sur les deux pans de la toiture

Chauffage:
- Radiateurs tubulaires intégrés dans de nouveaux bancs au 

centre de chaque salle
- Distribution dans le plancher

RJTANF

REP FOU

1.

1.

2.

2.

228

30 50 20 40 804 4

PT PT

Monobloc de traitement d'air
5'000 m³/h

T
HR
CO2

TH
R

RJT

max 1'000 m³/h
min 200 m³/h

ANF

max 1'000 m³/h
min 200 m³/h

14
0

h 
= 

10
0

Humidificateur

Var.

PATRAV

Var.

-4 à 5 taux de brassage pour la climatisation et la ventilation
-10 monoblocs de 5'000m³/h en moyenne

Récupération de chaleur

Galerie sous Toiture
Principe de Ventilation/Climatisation

Var.Var.

FR. CH.

SCHEMA VENTILATION 1:500

Monobloc n°6

Monobloc n°5

Monobloc n°1

Monobloc n°2Monobloc n°4 Monobloc n°3

Monobloc n°10

Monobloc n°9Monobloc n°7 Monobloc n°8

EAVEAV

ANF
ANF

ANF

ANF

ANF ANF

ANF

ANF

EAV

EAVEAVEAV

EAV

EAV

EAV

EAV

SCHEMA FUITE_+1 1:750

34 M

28 M

34 M

18 M

12 M

Fuite par la cage
d'escalier
historique

Fuite
envisageable par

l'extérieur

Fuite
envisageable par

l'extérieur

37 M

37 M

37 M

37 M

Fuite par la cage
d'escalier
historique

MERCURYCONCOURS NMAH 

AGRANDISSEMENT ET RESTAURATION DU MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE

2ÈME DEGRÉ

PLAN_3ème Étage
Ech. 1:200

0 5 10M1

SCHÉMA_Ventilation
Ech. 1:500

SCHÉMA_Monoblocs
Ech. -

0 10 25M5

1.	 Accès, Accueil, Services	 - m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 2’435 m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 545 m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 370 m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 - m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 - m2

8.	 Locaux techniques	 - m2

9.	 Circulations	 415 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

2.10	 Parcours (permanent, semi permanent, temporaire)	 2’335 m2

2.17	 Espace salon BAA	 100 m2

3.14	 Sanitaires	 16 m2

3.15	 Bureau responsable secteur	 20 m2

3.16	 Bureau bibioth. et collab.	 175 m2

3.17	 Espace étude archives	 31 m2

3.19	 Réserves BAA	 215 m2

4.1	 Bureau responsable unité	 18 m2

4.2	 Bureau coordination de l’unité	 23 m2

4.3	 Salle de travail sur les collections	 68 m2

4.4	 Bureau stagiaires	 50 m2

4.5	 Salle de réunion	 34 m2

4.6	 Sanitaires	 20 m2

4.7	 Bureau conservateur en chef	 18 m2

4.8	 Bureau conservateurs	 23 m2

4.9	 Bureau collab. Scientifique et collab. sc. auxiliaire	 25 m2

4.10	 Bureau conservateur en chef	 20 m2

4.11	 Bur. ass. conserv. et collab. scient et ...	 34 m2

4.16	 Bureau conservateur en chef	 24 m2

PROGRAMME:

COUPE_Détail intégration patrimoniale
Ech. 1:50

0 1 2.5M0.5

SCHÉMA_Voies de fuites N+3
Ech. 1:750

0 25 50M10

SCHÉMA_Programme
Ech. 1:1’000

SCHÉMA_Démolition/Construction
Ech. 1:1’000
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MERCURYCONCOURS NMAH 

AGRANDISSEMENT ET RESTAURATION DU MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE

2ÈME DEGRÉ

PLAN_Sous-sol -01
Ech. 1:500

0 10 25M5 PLAN_Rez supérieur 0.2
Ech. 1:500

0 10 25M5

PLAN_2ème Étage
Ech. 1:500

0 10 25M5 PLAN_4ème Étage
Ech. 1:500

0 10 25M5

1.	 Accès, Accueil, Services	 70 m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 1’120 m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 - m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 190 m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 - m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 585 m2

8.	 Locaux techniques	 575 m2

9.	 Circulations	 1’615 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

1.12	 Cuisine et logistique	 128 m2

2.6	 Salle de conférences dont régie	 350 m2

2.7	 Loge	 20 m2

2.8	 Stockage matériel	 30 m2

2.9	 Sanitaires	 38 m2

2.20	 Aire de déballage emballage	 58 m2

2.21	 Quarantaine	 34 m2

2.22	 Stockage des caisses vides musée	 33 m2

2.23	 Stockage caisses vides prêteurs extérieurs	 31 m2

2.24	 Stockage matériel de conservation emballage	 33 m2

2.25	 Espace de travail sur les oeuvres constat d’état	 50 m2

2.26	 Réserve transit	 50 m2

2.27	 Bureau coordinateur tech. et Bur. des techniciens	 65 m2

2.28	 Atelier menuiserie	 66 m2

2.29	 Atelier polyvalent	 90 m2

2.30	 Stockage matériaux ateliers	 90 m2

2.31	 Studio multimédia	 20 m2

2.32	 Stockage matériel son et lumière	 21 m2

2.33	 Stockage matériel multimédia	 25 m2

2.34	 Sanitaires	 16 m2

4.18	 Aire de réception déballage emballage secondaire	 64 m2

4.19	 Esp. trav. inv. enrich. constat d’état oeuvre	 80 m2

4.20	 Réserve de proximité pastels	 50 m2

7.8	 Local expédition et économat	 50 m2

7.10	 Local serveur informatique	 15 m2

7.11	 Local déchets	 50 m2

7.13	 Stockage publications	 98 m2

7.14	 Stockage économat	 98 m2

7.17	 Stockage mobilier muséographique	 196 m2

7.32	 Vestiaires avec douches	 75 m2

7.33	 Sanitaires	 34 m2

7.34	 Casiers	 34 m2

1.	 Accès, Accueil, Services	 - m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 980 m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 - m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 - m2

5.	 Publics	 405 m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 - m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 285 m2

8.	 Locaux techniques	 0 m2

9.	 Circulations	 640 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

2.10	 Parcours (permanent, semi permanent, temporaire)	 955 m2

2.18	 Sanitaires	 25 m2

5.1	 Bureau responsable unité	 12 m2

5.2	 Bureau administration	 36 m2

5.3	 Salle de réunion	 36 m2

5.4	 Sanitaires	 20 m2

5.5	 Bureau responsable secteur	 18 m2

5.6	 Bureau médiateurs	 86 m2

5.7	 Stockage matériel médiation	 39 m2

5.8	 Bureau responsable accueil	 20 m2

5.9	 Espace commun agents d’accueil	 36 m2

5.10	 Bureau partagé resp. évènementiel et resp. boutique	 20 m2

5.11	 Bureau responsable secteur	 12 m2

5.12	 Bureau architectes d’intérieur, scénographe	 18 m2

5.13	 Bureau chargés de production	 36 m2

7.1	 Bureau responsable d’unité	 35 m2

7.2	 Bureau adjoint chef d’unité et collaborateurs tech.	 35 m2

7.3	 Salle de formation	 35 m2

7.4	 Sanitaires	 22 m2

7.5	 Bureau responsable secteur	 15 m2

7.6	 Bureau collab. et agents	 72 m2

7.31	 Salle pause et restauration	 105 m2

1.	 Accès, Accueil, Services	 290 m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 - m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 530 m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 630 m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 255 m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 120 m2

8.	 Locaux techniques	 0 m2

9.	 Circulations	 710 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

1.2	 Déambulation	 270 m2

1.8	 Zone d’attente, meeting point	 20 m2

3.1	 Accès	 10 m2

3.2	 Accueil, informations et prêt retour des documents	 17 m2

3.3	 Places de consultation confortables	 20 m2

3.4	 Places de consultation sur table	 105 m2

3.5	 Espace de travail silence ou 5 box “travail au calme”	 50 m2

3.6	 Espace de consult. centre de doc. coll. précieuse BAA	 55 m2

3.7	 Box sécurisé étude collections	 26 m2

3.8	 Bureau responsable secteur	 20m2

3.9	 Bureau assistant	 20 m2

3.10	 Bureau inventaire et data management	 29 m2

3.11	 Bureau photothèque	 29 m2

3.12	 Espace numérisation	 70 m2

3.13	 Espace de tri et de stockage des archives	 70 m2

3.14	 Sanitaires	 16 m2

4.33	 Atelier de rest. papier encadrement art graph.textile	 280 m2

4.34	 Espace stockage 1	 36 m2

4.39	 Atelier métal (objets historiques et techniques)	 124 m2

4.45	 Local laser	 50 m2

4.46	 Local produits chimiques (dont armoires de stockage)	 60 m2

6.1	 Espace d’attente	 10 m2

6.3	 Sanitaires	 20 m2

6.4	 Bureau directeur	 23 m2

6.5	 Bureau directeur adjoint	 19 m2

6.6	 Bureau responsable communication	 14 m2

6.7	 Bureau chargés de communication 1	 30 m2

6.8	 Bureau chargés de communication 2	 18 m2

6.9	 Bureau chargés de communication 3	 21 m2

6.10	 Bureau coordination institutionnelle et administration	 13 m2

6.11	 Bueau. rel. internationales et mécénat	 17 m2

6.12	 Bureau secrétariat et collab. administratif	 20 m2

6.15	 Bureau responsable secteur	 13 m2

6.16	 Bureau collab. gest. et ass.	 26 m2

6.17	 Bureau pour entretien confidentiel	 8 m2

7.18	 Bureau responsable secteur	 15 m2

7.19	 Bureau planificateur	 15 m2

7.20	 Zone d’attente, meeting point	 32 m2

1.	 Accès, Accueil, Services	 - m2

2.	 Exposition, Programmation, Médiation	 - m2

3.	 BAA, Centre de documentation	 580 m2

4.	 Régie, Conservation, Restauration	 335 m2

5.	 Publics	 - m2

6.	 Direction, Administration, Supports	 - m2

7.	 Sécurité et Logistique, Vie du persoonnel	 - m2

8.	 Locaux techniques	 35 m2

9.	 Circulations	 280 m2

	 MAH	 - m2

	 École des Beaux-Arts	 - m2

	 École des Casemates	 - m2

	 Extension	 - m2

3.19	 Réserves BAA	 580 m2

4.12	 Bureau conservateur en chef	 22 m2

4.13	 Bureau collab. Sci. et collab. Sc. auxiliaire	 22 m2

4.14	 Bureau conservateur en chef	 22 m2

4.15	 Bureau ass. conserv. et collab. scient	 22 m2

4.21	 Bureau responsable unité	 17 m2

4.22	 Bureau adjoints	 19 m2

4.23	 Bureau responsable secteur régie	 17 m2

4.24	 Bureau collab. Secteur régie	 60 m2

4.25	 Bureau responsable régie prêts	 19 m2

4.26	 Bureau responsable conservation préventive	 21 m2

4.27	 Bureau secrétariat unité	 21 m2

4.28	 Salle de formation	 22 m2

4.29	 Local alarmes climatiques	 22 m2

PROGRAMME:

PROGRAMME:

PROGRAMME:

PROGRAMME:
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